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Points saillants

•	 La plupart des terrains de jeu de 
notre étude offraient peu ou n’of
fraient pas d’ombre et l’ombrage 
fourni provenait principalement du 
couvert des arbres.

•	 On a observé un plus grand nom-
bre de personnes dans les aires de 
jeu principales des terrains de jeu 
qu’aux abords de celles-ci, même 
si ces aires étaient considérable-
ment moins ombragées.

•	 L’ombre aux abords des terrains de 
jeu était positivement corrélée au 
nombre de personnes utilisant ces 
aires. 

•	 Les quartiers défavorisés avaient 
moins de terrains de jeu, mais on 
n’a relevé aucune corrélation entre 
la présence de zones ombragées et 
le statut socioéconomique du quar
tier des terrains de jeu.

Résumé

Introduction. La présence de zones ombragées dans les aires récréatives en plein air 
comme les terrains de jeu apporte des bienfaits variés en termes de santé publique. Ces 
zones peuvent prévenir la surexposition aux ultraviolets et, ainsi, le cancer de la peau. 
De plus, elles atténuent la chaleur et sont susceptibles de favoriser l’activité physique. 
Dans cette étude, nous évaluons et décrivons la superficie, le type et la fréquentation 
des zones ombragées des terrains de jeu publics. 

Méthodologie. Au moyen d’un outil modifié de vérification de l’accès à des zones 
ombragées, nous avons évalué visuellement la superficie des zones ombragées de 
85 terrains de jeu municipaux à Guelph (Ontario, Canada) durant l’été 2019. 

Résultats. L’aire de jeu principale de la plupart des terrains de jeu (68 %) n’était pas 
ombragée. Même si les aires adjacentes des terrains de jeu offraient plus d’ombre que 
les aires de jeu principales, nous y avons également relevé une faible superficie de 
zones ombragées (entre 0 % et 30 %) pour bien des terrains de jeu (48 %). L’ombre 
observée dans les aires de jeu principales provenait d’arbres (ombrage naturel). Des 
structures permanentes destinées à créer des zones ombragées ont été observées aux 
abords de 13 % des terrains de jeu. La présence de zones ombragées aux abords des ter-
rains de jeu est corrélée positivement au nombre de personnes (rs = 0,259; p = 0,017), 
d’enfants (rs = 0,270; p = 0,012) et de personnes actives (rs = 0,253; p = 0,020) utilisant 
ces espaces. Cette corrélation suggère que les personnes recherchent les zones ombragées 
des terrains de jeu et sont sans doute plus actives dans ces zones. 

Conclusion. Les enfants ont peu de zones protégées du soleil à leur disposition sur les 
terrains de jeu. Des recherches plus poussées s’imposent pour déterminer la meilleure 
façon d’accroître la superficie des zones ombragées et pour étudier de plus près 
l’incidence de la présence de zones ombragées sur la fréquentation des terrains de jeu, 
ainsi que sur les niveaux d’activité, la température et l’exposition aux ultraviolets sur 
les terrains de jeu. 

Mots-clés : santé publique, hygiène de l’environnement, santé de l’enfant, prévention et 
contrôle, jeu et modules de jeu, équité en matière de santé
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Introduction 

Les zones ombragées des espaces exté
rieurs offrent un certain nombre de bien-
faits en termes de santé publique. Les 
gens y sont notamment moins exposés au 
rayonnement ultraviolet (UV) que dans les 

aires ensoleillées1. C’est un point important 
dans la mesure où l’on sait que les UV du 
soleil sont l’une des principales causes du 
cancer de la peau2. Le cancer de la peau 
constitue un important problème de santé 
publique au Canada  : c’est la forme de 
cancer la plus courante au sein de la 

population canadienne et les taux d’inci
dence du mélanome, la forme la plus 
meurtrière du cancer de la peau, ont con-
sidérablement augmenté au cours des 
dernières années3. Les enfants sont parti
culièrement vulnérables aux méfaits des 
ultraviolets4,5. Les messages sur la protec-
tion contre le soleil recommandent de 
rester à l’ombre pour se protéger du 
soleil6. Or on peut aménager les environ
nements physiques pour encourager les 
gens à rechercher les zones ombragées, ce 
qui constitue une stratégie importante de 
prévention de ce cancer lié à l’environne
ment7. Modifier des environnements pour 
y intégrer davantage de zones ombragées 
rend les comportements de protection 
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contre le soleil plus faciles à adopter pour 
toute la population et contribue à la créa-
tion d’environnements socialement plus 
durables8. 

Les zones ombragées jouent également un 
rôle en matière d’incitation à l’activité 
physique. Des chercheurs australiens ont 
observé une corrélation positive entre une 
activité modérée à vigoureuse chez les 
adolescentes et la présence d’arbres offrant 
une protection contre le soleil9. Dans le 
même ordre d’idées, selon des recherches 
américaines et australiennes, l’augmenta
tion de zones ombragées dans les parcs 
publics augmente la probabilité que les 
gens optent pour ces zones ombragées10. 
C’est un point important à souligner, car 
les parcs peuvent se révéler essentiels 
pour que les gens s’engagent dans des 
activités en plein air11. Les arbres, qui 
offrent une protection naturelle contre le 
soleil, jouent également un rôle en matière 
d’atténuation de la chaleur dans les 
régions urbaines12, améliorant le confort 
thermique et la sécurité des activités en 
plein air. La présence d’arbres et de végé-
tation a en outre un effet positif sur la 
santé mentale en réduisant les risques de 
détresse psychologique13.

Les terrains de jeu publics sont un lieu 
important où aménager des zones ombra-
gées en raison de la probabilité qu’adultes 
et enfants y passent beaucoup de temps 
au soleil. L’utilisation des zones ombra-
gées pour se protéger du soleil sur les ter-
rains de jeu a été mise en évidence dans 
des recherches antérieures. Par exemple, 
des parents ont exprimé le désir d’avoir 
accès à des zones ombragées sur les ter-
rains de jeu et ont mentionné qu’ils évi-
tent de fréquenter les terrains de jeu à 
certains moments de la journée en 
l’absence de zones ombragées14. De plus, 
d’après des recherches canadiennes15,16, 
les adultes et les enfants recherchent et 
utilisent les zones ombragées lorsqu’ils 
passent du temps au soleil. 

Malgré l’utilité et les bienfaits des zones 
ombragées, les recherches qui visent à 
évaluer les zones ombragées des terrains 
de jeu publics sont limitées. Les études 
publiées sur le sujet ont révélé que la 
superficie des zones ombragées sur ces 
terrains de jeu est généralement faible17-21. 
Par exemple, dans une étude néo-zélandaise, 
la superficie moyenne des zones ombra-
gées des terrains de jeu était de 11  %18; 
dans une autre étude australienne, la 

superficie moyenne des zones ombragées 
s’élevait à 37  %17. Par conséquent, dans 
les deux études, la majeure partie des ter-
rains de jeu n’offrait aucune protection 
contre le soleil. Une étude réalisée en 
Allemagne a permis de conclure que 41 % 
de la superficie totale des terrains de jeu, 
en moyenne, était ombragée, mais que 
seulement 22  % des aires de jeu princi-
pales étaient ombragées21. Ces résultats 
semblent indiquer que les enfants sont 
davantage exposés au soleil lorsqu’ils uti-
lisent l’équipement de jeu que leurs par-
ents ou accompagnateurs, qui peuvent les 
observer à distance21. Certaines études 
semblent également indiquer que les ter-
rains de jeu dans les quartiers défavorisés 
sont moins susceptibles d’offrir des zones 
ombragées17,20, ce qui fait ressortir l’impor
tance, sur le plan de l’équité en matière de 
santé, de l’accès à des zones ombragées.

À l’heure actuelle, aucune étude publiée 
n’évalue la superficie des zones ombra-
gées des terrains de jeu publics au 
Canada. Étant donné les effets protecteurs 
des zones ombragées, en particulier sur la 
santé des enfants, il est important de com-
bler cette lacune en matière de recherche. 
Les objectifs de notre étude étaient les sui-
vants : (1) estimer et décrire la superficie 
et le type des zones ombragées des ter-
rains de jeu municipaux accessibles au 
public à Guelph (Ontario, Canada) au 
moyen de vérifications de l’accès à des 
zones ombragées; (2) déterminer si la pro-
tection contre le soleil variait de façon sig-
nificative entre les types de zone sur les 
terrains de jeu (entre l’aire de jeu princi-
pale et les abords de celle-ci) et (3) étudier 
les corrélats potentiels de la présence de 
zones ombragées, en particulier le statut 
socioéconomique des quartiers où se 
situent les terrains de jeu ainsi que le 
nombre d’usagers des terrains de jeu et 
leur niveau d’activité. Il est important 
d’évaluer l’accès à des zones ombragées 
dans les espaces extérieurs afin de déter-
miner s’il y a lieu d’en augmenter la 
superficie et également afin d’offrir de 
l’information utile à la planification et à 
l’aménagement futurs de zones ombra-
gées dans les espaces publics extérieurs. 

Méthodologie

Sélection des terrains de jeu

Guelph est une ville d’environ 135 000 habi
tants située dans le sud-ouest de l’Ontario, 
à environ 100 km à l’ouest de Toronto. On 
dénombre environ 3  millions d’arbres à 

Guelph, soit un couvert forestier urbain de 
23,3 %22. La Ville de Guelph tient à jour 
sur son site Web une liste des terrains de 
jeu (n = 87) qui se trouvent sur son terri-
toire. Après avoir supprimé les doublons 
de cette liste (n = 2), il restait 85 terrains 
de jeu à inclure dans l’étude de vérifica-
tion de l’accès à des zones ombragées. On 
a défini comme terrain de jeu les aires de 
parcs dotées d’équipement de jeu. Tous 
les terrains de jeu étaient accessibles gra-
tuitement au public.

Procédure de vérification de l’accès à des 
zones ombragées

La chercheure principale (AC) a visité les 
85 terrains de jeu de la Ville de Guelph en 
juillet  2019, pendant des journées géné
ralement ensoleillées et entre 11 h et 15 h, 
période où le rayonnement UV est à son 
plus fort23. Elle a utilisé un outil de vérifi-
cation de l’accès à des zones ombragées 
décrit antérieurement dans un guide24, 
qu’elle a modifié en fonction des objectifs 
de l’étude afin d’observer visuellement la 
quantité et le type d’ombre pour chaque 
terrain de jeu. Les outils de vérification de 
l’accès à des zones ombragées sont con-
çus pour l’évaluation de la superficie des 
zones ombragées dans les espaces extéri-
eurs24,25 et la réalisation de vérifications 
visuelles à cette fin est bien établie dans la 
littérature17,18,26,27. 

Les terrains de jeu ont été divisés en deux 
zones pour l’évaluation  : l’aire de jeu 
principale, où se trouvait l’équipement de 
jeu, et les abords de celle-ci, soit une bor-
dure de 10 m autour de l’aire de jeu. AC a 
estimé visuellement le pourcentage ombragé 
de chaque zone. Les estimations ont été 
réparties par intervalles de 10  %, entre 
0  % et 100  %. La protection contre le 
soleil pour chaque zone des terrains de 
jeu (aire de jeu principale et ses abords) a 
également été catégorisée  : inexistante 
(0  %), minime (plus de  0  % à 30  %), 
modérée (plus de 30 % à 50 %), prépon-
dérante (plus de 50 % à moins de 100 %) 
ou totale (100 %). Pour l’aire de jeu prin-
cipale, AC a également précisé quelles 
zones étaient protégées du soleil : les 
espaces libres, les modules de jeu princi-
paux et les éléments de jeu indépendants.

Pour valider les estimations de la superfi-
cie des zones ombragées et la catégori
sation subséquente de l’ombre (c.-à-d. 
inexistante, minime, modérée, prépondé
rante ou totale), un assistant à la recher-
che a accompagné AC dans 10 terrains de 
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jeu, où chacune a estimé la superficie des 
zones ombragées indépendamment. Ces 
10 terrains de jeu ont été sélectionnés en 
raison de leur zone ombragée considé
rable, qui permettait une bonne évalua-
tion de validité. Les terrains de jeu qui 
n’offraient pas d’ombre ont été exclus car 
l’accord n’aurait pu être que total.

Lors de l’estimation de la superficie des 
zones ombragées en intervalles de 10 %, 
les chercheures ont été d’accord pour 
60 % des zones des terrains de jeu (12 sur 
20). On a évalué la fiabilité interévalua-
teurs de ces estimations en calculant le 
coefficient Kappa de Cohen (κ), qui a 
révélé une entente modérée entre les deux 
chercheures (κ = 0,552; intervalle de con-
fiance à 95  % [IC]  : 0,313 à 0,791; 
p < 0,001). En ce qui concerne la qualifi-
cation des zones ombragées, les cher-
cheures ont été d’accord pour 85  % des 
zones des terrains de jeu (17 sur 20), et le 
coefficient Kappa de Cohen a révélé une 
entente solide entre les chercheures 
(κ  =  0,792; IC à 95  %  : 0,574 à 1,010; 
p < 0,001). Pour tous les écarts, les dif-
férences d’estimation étaient inférieures 
ou égales à 10  % (pour les estimations 
d’intervalles de 10 %) ou ne changeaient 
que d’une catégorie (pour la classification 
des zones ombragées). Après avoir dis-
cuté de ces écarts, les chercheures sont 
parvenues à une entente de 100  % sur 
toutes les estimations de la superficie des 
zones ombragées et la classification.

Les zones ombragées ont été classées en 
ombrage d’origine naturelle (c.-à-d. que 
l’ombre était offerte par le couvert des 
arbres ou de la végétation), ombrage 
d’origine bâtie (la protection contre le 
soleil était offerte par des structures cou-
vertes, des voiles d’ombrage ou l’ombre 
d’immeubles avoisinants) et ombrage 
d’origine portative (l’ombre était offerte 
par des parasols personnels). Pour 
l’ombrage naturel, la densité du feuillage 
des arbres a été qualifiée de forte ou 
moyenne en fonction du guide sur la den-
sité du couvert forestier de Greenwood et 
ses collaborateurs25. D’après ce guide, les 
arbres réputés offrir un couvert forestier 
léger ont été exclus parce qu’ils ne blo-
quent pas adéquatement les ultraviolets et 
qu’ils ne sont donc pas recommandés 
comme protection contre le soleil25. 

En se basant sur leur hauteur, on a classé 
les arbres comme nouvelles plantations ou 
comme arbres matures. La composition 

des structures créant des zones ombragées 
a été répartie dans les catégories suiv-
antes : bois, métal, tissu, plastique, verre 
ou autre. Conformément à une recherche 
antérieure18, l’ombrage naturel de moins 
de 2 m de largeur ou se trouvant à plus de 
10 m du bord de l’aire de jeu a été exclu. 
Les structures bâties créant des zones 
ombragées dépassant la limite de 10  m 
mais offrant une vue dégagée sur le ter-
rain de jeu ont été incluses parce que leur 
utilisation par des usagers du terrain de 
jeu était possible. On a exclu les éléments 
naturels et bâtis réputés inutilisables (des-
quels on ne pouvait pas voir le terrain de 
jeu).

Pour évaluer la réflectance des ultraviolets, 
AC a pris note des matériaux recouvrant la 
surface du sol (copeaux de bois, gravillon, 
gazon, etc.) de l’aire de jeu principale et de 
ses abords, à l’exclusion de la surface des 
sentiers à proximité qui n’entouraient pas 
l’ensemble de l’aire de jeu. L’utilisation des 
terrains de jeu a été évaluée par AC à son 
arrivée à chaque terrain de jeu (nombre 
total d’usagers) et avant la vérification de 
chaque zone du terrain de jeu (nombre 
d’usagers par zone du terrain de jeu). Elle 
a dénombré le nombre de personnes 
(adultes et enfants), le nombre d’adultes et 
le nombre d’enfants présents et a consigné 
leur niveau d’activité (actifs ou séden-
taires). Ce nombre d’usagers des terrains 
de jeu est une estimation dans la mesure 
où chacun se déplaçait et pouvait arriver 
ou repartir durant le dénombrement. On a 
considéré comme actives les personnes qui 
étaient debout, qui marchaient, qui 
jouaient ou qui grimpaient dans les zones 
du terrain de jeu et comme sédentaires les 
personnes en position assise. L’approbation 
déontologique n’a pas été nécessaire car la 
recherche s’est déroulée dans un lieu 
public, seuls des renseignements généri-
ques relatifs au dénombrement ont été 
recueillis et il n’y a eu aucune interaction 
organisée entre AC et les usagers des ter-
rains de jeu.

Les autres variables recueillies ont été les 
heures de début et de fin des vérifications 
de l’accès à des zones ombragées, la tem-
pérature, le temps (météo), l’indice UV et 
la classification du statut socioéconomique 
du quartier. La température et l’indice UV 
ont été obtenus à partir du site Web The 
Weather Channel et ont été consignés au 
début de chaque vérification de l’accès à 
des zones ombragées. L’information sur le 
statut socioéconomique a été extraite de 
recherches précédentes, qui avaient calculé 

le niveau socioéconomique (faible, faible-
moyen, moyen, moyen-élevé, élevé) des 
secteurs de recensement (SR) de Guelph 
au moyen d’une analyse en composantes 
principales à 11  variables intégrant le 
revenu, la structure familiale, le taux de 
chômage, la scolarité, la valeur des mai-
sons, le loyer mensuel et la profession, 
avec les données obtenues du Profil de 
recensement de 2011, du Profil de l’Enquête 
nationale auprès des ménages de 2011 et 
des ensembles de données sur les déclar-
ants fiscaux de 201128. Nous avons associé 
les terrains de jeu à leur SR et leur avons 
attribué le niveau socioéconomique du SR 
où ils se trouvaient28.

Analyse statistique

Les données ont d’abord été consignées 
sur papier sur place, puis elles ont été 
entrées dans un fichier Excel (ver-
sion  16.28, Microsoft Corp., Redmond, 
État de Washington, É.-U.) hors site. 
Toutes les analyses ont été effectuées au 
moyen de SPSS Statistics (version 26, IBM 
Corp., Armonk, État de New York, É.-U.). 
Nous avons réalisé des analyses descrip-
tives de base pour la superficie et le type 
de zones ombragées des terrains de jeu 
ainsi que pour le nombre de personnes 
utilisant les terrains de jeu. Nous avons 
utilisé le test de Wilcoxon pour observa-
tions appariées afin de déterminer si la 
protection contre le soleil variait consi-
dérablement entre les zones des terrains 
de jeu (aire de jeu principale et abords de 
celle-ci). Ce test de Wilcoxon, qui rend 
compte de données appariées, s’est révélé 
nécessaire car deux estimations de l’ombre 
avaient été enregistrées pour chaque ter-
rain de jeu. Pour vérifier les variables cor-
rélées à l’ombre, nous avons calculé des 
coefficients de corrélation de rang de 
Spearman, car les données n’étaient pas 
distribuées normalement. Les variables 
d’intérêt étaient les zones des terrains de 
jeu (aire de jeu et abords de celle-ci), les 
niveaux de classification du statut socio
économique ainsi que le nombre estimé 
d’usagers et leur niveau d’activité. 

Résultats

Les vérifications de l’accès à des zones 
ombragées ont pris en moyenne 16 minu
tes par parc. La température moyenne 
pendant les vérifications de l’accès à des 
zones ombragées a été de 24,9  °C et la 
température médiane a été de 24,0 °C. La 
température « ressentie » moyenne (compte 
tenu de la température de l’air, de l’humidité 
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relative et de la vitesse du vent) pendant 
les vérifications de l’accès à des zones 
ombragées a été de 25,3 °C et la tempéra-
ture « ressentie » médiane, de 24,0 °C. Un 
peu plus de la moitié des vérifications de 
l’accès à des zones ombragées ont été 
réalisées au cours de journées dégagées et 
ensoleillées (44/85, 52 %), certaines ont 
eu lieu pendant des journées considérées 
comme généralement ensoleillées (20/85, 
24  %) et les autres durant des journées 
offrant une alternance de soleil et de 
nuages (21/85, 25 %). Aucune vérification 
n’a eu lieu pendant des journées nua-
geuses ou pluvieuses. L’indice UV moyen 
pendant les vérifications de l’accès à des 
zones ombragées a été de 7,56 et l’indice 
UV médian a été de 8, avec une variation 
de valeurs allant de 5 à 9. 

La classification socioéconomique des 
quartiers de Guelph était la suivante  : 
7  zones à faible statut socioéconomique, 
4  à statut socioéconomique faible à 
moyen, 5 à statut socioéconomique moyen, 
8 à statut socioéconomique moyen à élevé 
et 3 à statut socioéconomique élevé28. Ce 
sont les quartiers des zones à statut 
socioéconomique moyen à élevé qui 
avaient le plus grand nombre de terrains 
de jeu (21/85, 25 %), suivis des zones à 
statut socioéconomique moyen (20/85, 

24 %), des zones à statut socioéconomique 
élevé (17/85, 20  %), des zones à statut 
socioéconomique faible à moyen (14/85, 
16  %) et des zones à statut socioécono
mique faible (13/ 85, 15 %). 

Utilisation des parcs

Les données du tableau  1 décrivent la 
façon dont les terrains de jeu étaient utili-
sés au moment de la vérification. Au total, 
370 usagers ont été dénombrés sur les ter-
rains de jeu et il n’y avait personne sur 
42 terrains de jeu. Les aires de jeu princi-
pales comptaient en moyenne 2,45 enfants 
et 0,61 adulte par terrain de jeu, la plupart 
étant actifs (n  =  249/260, 96  %). Les 
abords de l’aire de jeu comptaient en 
moyenne 0,86  enfant et 0,73  adulte par 
terrain de jeu, la plupart étant sédentaires 
(n = 84/100, 84 %). 

Présence de zones ombragées

L’aire de jeu principale de la plupart des 
terrains de jeu (n = 58/85, 68 %) n’offrait 
aucune ombre (tableau 2). Près d’un quart 
des terrains de jeu (n  =  21/85, 25  %) 
offrait une ombre minime (entre  plus de 
0 % et 30 % de la superficie) sur l’aire de 
jeu principale, quelques-uns (5/85, 6 %) 
offraient une certaine ombre (entre plus 
de 30 % et 50 % de la superficie) et une 

seule aire de jeu (1/85, 1 %) était majori-
tairement ombragée (entre plus de 50 % 
et moins de  100  % de la superficie). 
Aucune zone de terrain de jeu n’était 
entièrement ombragée. 

En revanche, les zones ombragées étaient 
davantage répandues aux abords de l’aire 
de jeu principale  : 48 % (41/85) des ter-
rains de jeu offraient une ombre minime 
(entre plus de 0 % et 30 % de la superfi-
cie) dans cette zone, 31 % (26/85) étaient 
quelque peu ombragés (entre plus de 
30  % et 50  % de la superficie), 20  % 
(17/85) étaient majoritairement ombragés 
(entre plus de 50 % et moins de 100 % de 
la superficie) et seulement un terrain de 
jeu (1/85, 1  %) n’offrait aucune ombre. 
Un exemple de terrain de jeu adéquate-
ment ombragé est présenté figure 1 et un 
exemple de terrain de jeu inadéquatement 
ombragé figure 2. Le test de Wilcoxon pour 
observations appariées a révélé que la 
superficie des zones ombragées aux abords 
des terrains de jeu était statistiquement 
supérieure à celle des aires de jeu princi-
pales (z = −7,806; p < 0,001) (figure 3). 

Type de zones ombragées

L’ombrage dans l’aire de jeu principale 
des terrains de jeu était offerte exclusive-
ment par de l’ombrage naturel (tableau 2). 

TABLEAU 1 
Estimation du nombre d’usagers de terrains de jeu et de leur niveau d’activité enregistré dans  

deux types de zonesa des terrains de jeu publics à Guelph (Ontario, Canada), 2019

Usagers présents sur les terrains de jeu

Superficie totale des terrains de jeub  
(N = 370 personnes)c

Médiane Moyenne ET Min, max

Nombre total de personnes 1 4,35 9,98 0, 65

Adultes 0 1,32 3,09 0, 25

Enfants 0 3,05 7,39 0, 48

Usagers présents sur les terrains de jeu

Aire de jeu principale 
(N = 260)c

Abords de l’aire de jeu 
(N = 135)c

Médiane Moyenne ET Min, max Médiane Moyenne ET Min, max

Nombre total de personnes 0 3,06 7,90 0, 50 0 1,59 4,28 0, 35

Adultes 0 0,61 1,48 0, 10 0 0,73 1,84 0, 15

Enfants 0 2,45 6,61 0, 40 0 0,86 2,60 0, 20

Niveau d’activité des usagers des terrains de jeu % (n/N) % (n/N)d

Actifs 96 (249/260) 16 (16/100)

Sédentaires 4 (11/260) 84 (84/100)

Abréviations : ET, écart-type; max, nombre maximal d’usagers dans un terrain de jeu; min, nombre minimal d’usagers dans un terrain de jeu. 
a Les terrains de jeu ont été divisés en deux types de zones : l’aire de jeu principale, où se trouvait l’équipement de jeu, et les abords de celle-ci, soit la bande de 10 m entourant l’aire de jeu. 
b La superficie totale du terrain de jeu comprend l’aire de jeu principale et ses abords. 
c N correspond à l’estimation du nombre de personnes sur les terrains de jeu. Pour l’ensemble du terrain de jeu, l’estimation a été faite à l’arrivée au terrain de jeu. Pour l’aire de jeu principale et 
ses abords, les estimations ont été faites au début de la vérification de chaque section. En raison d’arrivées, de départs et de déplacements d’une zone à l’autre après chacune des estimations, les 
totaux et les divers comptes ne correspondent pas. 
d Il manque des données pour 35 usagers des abords d’un terrain de jeu à cause d’une erreur d’entrée des données à ce terrain. 
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TABLEAU 2 
Superficie des zones ombragées, type d’ombrage et surface du sol dans deux types de zonesa  

des terrains de jeu publics à Guelph (Ontario, Canada), 2019 

Aire de jeu principale Abords de l’aire de jeu

% (n/N)b % (n/N)b

Étendue de l’ombre

Aucune (0 %) 68 (58/85) 1 (1/85)

Minime (plus de 0 % à 30 %) 25 (21/85) 48 (41/85)

Partielle (plus de 30 % à 50 %) 6 (5/85) 31 (26/85)

Majoritaire (plus de 50 % à moins de 100 %) 1 (1/85) 20 (17/85)

Totale (100 %) 0 (0/85) 0 (0/85)

Type d’ombrage observé

Ombrage naturel 

Forte densité

Densité moyenne

Nouvelles plantations

Arbres matures

32 (27/85)

80 (63/79)c

20 (16/79)c

0 (0/81)c

100 (81/81)c 

96 (82/85)

82 (530/648)c

18 (118/648)c

14 (92/649)c

86 (557/649)c

Structures bâties permanentes 

Métal

Autred

0 (0)

0 (0)

0 (0)

13 (11/85)

73 (8/11)

27 (3/11)

Dispositif portatif 0 (0) 0 (0) 

Surface du sol

Copeaux de bois 71 (60/85) 0 (0/85)

Sable 20 (17/85) 0 (0/85)

Gravillon 6 (5/85) 0 (0/85)

Caoutchouc 2 (2/85) 0 (0/85)

Copeaux de bois et caoutchouc 1 (1/85) 0 (0/85)

Gazon 0 (0/85) 44 (37/85)

Gazon et ciment 0 (0/85) 29 (25/85)

Gazon et gravier 0 (0/85) 2 (2/85)

Gazon et asphalte 0 (0/85) 6 (5/85)

Gazon, ciment et gravier 0 (0/85) 1 (1/85)

Gazon, ciment et asphalte 0 (0/85) 18 (15/85)
a Les terrains de jeu ont été divisés en deux types de zones : l’aire de jeu principale, où se trouvait l’équipement de jeu, et les abords de celle-ci, soit la bande de 10 m entourant l’aire de jeu. 
b n correspond au nombre de terrains de jeu. 
c n correspond au nombre d’arbres. 
d La catégorie « Autres » comprenait comme types de source d’ombrage soit une structure à toit de bardeaux, soit une maison adjacente.

Cet ombrage recouvrait l’espace libre dans 
24  % (20/82) des aires de jeu, les élé-
ments d’équipement indépendants dans 
13 % (11/82), le module de jeu principal 
dans 11  % (n  =  9/82), les balançoires 
dans 6  % (n  =  5/82) et le bac à sable 
dans 1 % (n = 1/82). Aucune structure 
bâtie permanente (comme un voile 
d’ombrage) n’offrait de l’ombre à l’aire de 
jeu principale des terrains de jeu, mais 
49  % (n  =  42/85) des terrains de jeu 
avaient de petites structures formant un 
toit au-dessus de l’équipement de jeu. 
Aux abords des terrains de jeu, l’ombrage 
naturel était très présent, 96  % (82/85) 

des terrains de jeu disposant de ce type de 
protection. Des structures bâties perma
nentes ont pu être observées aux abords 
de 13  % (11/85) des terrains de jeu. 
Aucun usager n’a été vu équipé d’un dis-
positif portatif de protection contre le 
soleil (comme une tente pare-soleil).

Analyse des corrélations

La présence de zones ombragées dans les 
aires de jeu principales a été corrélée posi-
tivement à la présence de zones ombra-
gées aux abords de celles-ci (rs =  0,681, 
p < 0,001) (tableau 3). L’ombre aux abords 

des terrains de jeu a été corrélée positive-
ment au nombre de personnes fréquentant 
la zone (rs = 0,259, p = 0,017), au nom-
bre d’enfants fréquentant la zone (rs = 0,270, 
p  =  0,012) et au nombre de personnes 
actives dans la zone (rs = 0,253, p = 0,020). 
Aucune corrélation significative n’a été 
observée entre la présence d’ombrage dans 
les différentes zones des terrains de jeu et 
le statut socioéconomique du quartier. 

Analyse

D’après nos résultats, la plupart des ter-
rains de jeu à Guelph offrent peu d’ombre. 
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FIGURE 1  
Exemple d’un terrain de jeu adéquatement ombragé :  
le parc Royal City, Guelph (Ontario, Canada), 2019

FIGURE 2  
Exemple d’un terrain de jeu inadéquatement ombragé :  

le parc Earl Brimblecombe, Guelph (Ontario, Canada), 2019

Photographie par : Andrea Cimino 

Photographie par : Andrea Cimino 

terrains de jeu et afin d’établir un ensem-
ble de données probantes à partir duquel 
des solutions efficaces pourront être 
trouvées. 

Nos constatations selon lesquelles les aires 
de jeu principales des terrains de jeu, où 
les enfants sont davantage susceptibles de 
jouer, avaient considérablement moins 
d’ombre que les abords des terrains de 
jeu, où l’on s’installe pour observer les 
enfants dans l’aire de jeu, s’asseoir ou 
manger, correspondent également à celles 
de recherches précédentes17,18,20,21. Par 
exemple, selon une étude, les abords des 
aires de jeu principales des terrains de jeu 
allemands ont environ deux fois plus 
d’ombre que les zones dotées d’équipe
ment de jeu21. De plus, nous avons con-
staté que la surface du sol des aires de jeu 
principales était le plus souvent recou-
verte de copeaux de bois ou de sable, qui 
réfléchissent plus de rayons ultraviolets 
que le gazon29, ce qui augmente l’expo
sition aux ultraviolets dans des zones déjà 
exposées au soleil. Étant donné que la 
peau des enfants est particulièrement vul-
nérable aux ultraviolets4, ces constatations 
sont particulièrement préoccupantes. La 
création de zones ombragées adéquates et 
la réduction au minimum des ultraviolets 
réfléchis dans les zones susceptibles d’être 
les plus fréquentées par des enfants sont 
des éléments importants à inclure dans la 
planification et le réaménagement des 
parcs. 

Malgré l’absence d’ombre suffisante dans 
les aires de jeu principales des terrains de 
jeu, les enfants observés dans le cadre de 
nos vérifications de l’accès à des zones 
ombragées continuaient à fréquenter ces 
zones. Nous avons également relevé une 
importante corrélation positive entre la 
superficie des zones ombragées aux 
abords des terrains de jeu et le nombre 
d’enfants observés dans ces zones. L’en
semble de ces observations portent à 
croire que bien que les enfants jouent 
volontiers dans les zones exposées à 
l’ensoleillement direct, ils sont suscepti-
bles de chercher à s’abriter du soleil en 
allant vers des zones ombragées. Selon 
deux études, lorsque des zones ombragées 
ont été aménagées au moyen de structures 
bâties, les adultes et les adolescents ont 
eu tendance à fréquenter ces nouvelles 
zones ombragées plutôt que de les évi
ter10,30. En effet, les zones ombragées des 
terrains de jeu sont un atout attrayant 
pour bien des parents14. Par conséquent, 
l’augmentation de zones ombragées sur 

Comme dans des recherches précéden-
tes17-21,27, nous avons constaté que la plu-
part des zones des terrains de jeu avaient 
peu ou n’avaient pas d’ombre, ce qui veut 
dire que les personnes fréquentant ces 
zones étaient exposées à des niveaux 
élevés d’ensoleillement direct et donc de 
rayons ultraviolets. Afin que l’on puisse 

tirer parti des nombreux bienfaits que 
constitue l’accès à des zones ombragées 
pour la santé de l’ensemble de la collec-
tivité, les environnements doivent être 
conçus de manière à intégrer suffisam-
ment d’ombre. Il faudra poursuivre les 
recherches afin de déterminer les raisons 
pour lesquelles l’ombre est rare sur les 
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les terrains de jeu pourrait accroître 
l’achalandage.

Les terrains de jeu sont importants pour 
l’activité physique. Nous avons relevé une 
corrélation positive entre la superficie des 
zones ombragées aux abords des terrains 
de jeu et le nombre de personnes actives, 
ce qui semble indiquer que la présence de 
zones ombragées favorise l’activité phy-
sique. Les résultats des recherches précé-
dentes sont mitigés. Une étude a établi 
une corrélation positive entre la présence 
d’arbres offrant un ombrage dans les 
espaces libres destinés au public et une 
activité modérée à vigoureuse chez les 
filles9. Cependant, dans une autre étude, 
on a observé un plus grand nombre de 
personnes sédentaires dans les zones 
ombragées des parcs31. Ces études ne sont 
pas tout à fait comparables, et aucune des 
deux n’a analysé l’effet de l’emplacement 
des zones ombragées et du type d’om
brage. Quoi qu’il en soit, les enfants con-
sidèrent les arbres et la végétation 
entourant les terrains de jeu comme une 
extension de l’équipement de jeu32. Les 
arbres peuvent favoriser l’activité phy-
sique sur les terrains de jeu et, à mesure 
qu’ils poussent, offrir un ombrage naturel 
accru. Les recherches à venir devraient 

étudier de plus près la relation entre l’om
brage sur les terrains de jeu et l’activité 
physique, en tenant compte du type 
d’ombrage et de l’emplacement des zones 
ombragées31. 

Pour accroître la superficie des zones 
ombragées sur les terrains de jeu, deux 
types d’ombrage sont utilisables  : les 
structures d’ombrage bâties et l’ombrage 
naturel. Dans notre étude, l’ombrage 
naturel était plus courant que les struc-
tures pour créer des zones ombragées, ce 
qui avait déjà été noté dans la littéra-
ture19-21. Nous avons observé que l’ombre 
sur les aires de jeu principales était offerte 
exclusivement par l’ombrage naturel et 
que seul un petit pourcentage de terrains 
de jeu était doté de structures bâties cré-
ant de l’ombre aux abords de l’aire de jeu. 
L’ombrage naturel et les structures bâties 
sont tous deux utiles pour protéger des 
ultraviolets, mais l’ombrage naturel joue 
également un rôle dans la réduction des 
températures dans les régions urbaines12. 
Grâce à celui-ci, il peut être plus agréable 
de jouer en plein air sur les terrains de jeu 
et la population peut fréquenter les ter-
rains de jeu et rester active plus long-
temps. Il est important de tenir compte du 
temps qu’il faut à un arbre pour atteindre 

la maturité lui permettant d’offrir un 
ombrage naturel conséquent. Des mesures 
stratégiques ciblant les zones ombragées 
peuvent contribuer à ce que l’aména
gement de zones ombragées dans les 
espaces extérieurs soit adéquat sur le plan 
non seulement de la quantité mais aussi 
de qualité33. 

Nous n’avons pas trouvé de corrélation 
entre la superficie des zones ombragées et 
le statut socioéconomique des quartiers 
des terrains de jeu, ce qui est conforme 
aux constatations de Schneider et ses col-
laborateurs21. En revanche, deux études 
ont montré que les terrains de jeu dans les 
secteurs à faible statut socioéconomique 
ont moins d’ombrage que ceux des 
secteurs à statut socioéconomique plus 
élevé17,20 et une étude a montré que les 
quartiers à faible statut socioéconomique 
sont moins susceptibles d’avoir des arbres 
offrant une protection contre le soleil et 
d’autres caractéristiques encourageant 
l’activité physique chez les enfants34. Il est 
important pour l’équité en matière de 
santé de comprendre la corrélation entre 
la superficie des zones ombragées sur les 
terrains de jeu et le statut socioéconomique 
des quartiers. Il faudrait approfondir les 
recherches au sujet de cette corrélation 
afin de comprendre pourquoi les résultats 
sont mitigés.

Forces et limites

Cette recherche est la première à apporter 
des données probantes sur l’accès à des 
zones ombragées sur les terrains de jeu 
publics au Canada, à partir de l’exemple 
d’une ville de l’Ontario. Nos résultats font 
ressortir la nécessité d’apporter d’impor
tantes améliorations sur le plan de 
l’aménagement de zones ombragées sur 
les terrains de jeu publics.

Les estimations de la superficie des zones 
ombragées que nous avons effectuées 
dépendaient en partie du jugement des 
chercheures, même si les lignes directrices 
sur la vérification de l’accès à des zones 
ombragées ont été respectées et que les 
estimations ont été vérifiées par une sec-
onde chercheure. Les recherches à venir 
sur la vérification de l’accès à des zones 
ombragées pourraient être rendues plus 
fiables par le recours à des technologies 
(comme des drones) pour obtenir des 
mesures plus objectives de la superficie 
des zones ombragées. Chaque terrain de 
jeu n’ayant été visité qu’une seule fois, les 
estimations de la superficie des zones 

FIGURE 3  
Présence d’ombrage dans les deux types de zonesa  

de 85 terrains de jeu publics de Guelph (Ontario, Canada), 2019

a Les terrains de jeu ont été divisés en deux types de zones : l’aire de jeu principale, où se trouvait l’équipement de jeu, et les 
abords de celle-ci, soit la bande de 10 m entourant l’aire de jeu.
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ombragées et du nombre d’usagers des 
terrains de jeu sont valides uniquement 
pour ces moments-là. Des personnes pou-
vaient visiter les parcs en dehors de la 
période où nous avons effectué les vérifi-
cations de l’accès à des zones ombragées. 
Les vérifications de l’accès à des zones 
ombragées n’ont pas été réalisées au cours 
de journées parfaitement comparables en 
matière de conditions météorologiques 
(certaines journées étant plus nuageuses 
ou plus chaudes que d’autres), mais cette 
limite a toutefois été atténuée par la col-
lecte de toutes les données au cours d’un 
même mois d’été et pendant des journées 
au moins partiellement ensoleillées. Nous 
avons observé l’activité physique en 
général, sans distinction entre celle des 
adultes et celle des enfants, élément qui 
pourra être analysé de plus près dans les 
recherches à venir. Enfin, les données ont 

été traitées au moyen d’analyses des cor-
rélations, ce qui fait que seul le degré de 
corrélation entre variables a pu être mesuré. 

Conclusion

La plupart des terrains de jeu à Guelph 
avaient peu ou n’avaient pas de zones 
ombragées dans l’aire de jeu principale et 
offraient sur leurs abords un ombrage 
limité. Nos résultats peuvent contribuer à 
l’aménagement des terrains de jeu et à 
l’élaboration d’une politique sur les zones 
ombragées. Les municipalités et gouver-
nements locaux devraient accorder la 
priorité à l’aménagement de zones ombra-
gées, que ce soit pour réduire l’exposition 
aux ultraviolets afin de prévenir le cancer 
de la peau, pour encourager la fréquenta-
tion des parcs à des fins d’activité phy-
sique ou pour réduire la chaleur à des fins 

de confort thermique et de sécurité. Des 
efforts ciblés pour améliorer l’aména
gement de zones ombragées contribueront 
à des environnements plus durables, et les 
bienfaits des zones ombragées pour la 
santé seront davantage accessibles. Des 
recherches supplémentaires s’imposent et 
on doit développer des démarches straté-
giques afin que les terrains de jeu et les 
autres aires récréatives en plein air aient 
suffisamment d’ombrage pour favoriser la 
santé et prévenir les maladies. 
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TABLEAU 3 
Coefficients de corrélation de rang de Spearman entre les estimations des zones ombragées et les terrains de jeu, le niveau de classification 

du statut socioéconomique et le nombre d’usagers ainsi que le niveau d’activité, Guelph (Ontario, Canada), 2019

Ombrage recouvrant l’aire de jeu principalea Ombrage recouvrant les abords de l’aire de jeua 

rs Valeur p rs Valeur p

Terrains de jeu

Ombrage recouvrant l’aire de jeu principale 1,000 s.o. 0,681** < 0,001

Ombrage recouvrant les abords de celle-ci 0,681** < 0,001 1,000 s.o.

Ombrage recouvrant l’équipement dans l’aire  
de jeu principale

0,824** < 0,001 0,552** < 0,001

Ombrage recouvrant l’espace libre dans l’aire de  
jeu principale

0,860** < 0,001 0,618** < 0,001

Caractéristiques du quartier 

Niveau de classification du statut socioéconomique −0,201 0,065 −0,197 0,071

Usagers présents sur les terrains de jeu

Usagers sur l’aire de jeu principale

Nombre de personnes −0,178 0,104 −0,026 0,816

Nombre d’adultes −0,074 0,502 0,020 0,857

Nombre d’enfants −0,172 0,114 −0,018 0,870

Usagers aux abords de l’aire de jeu

Nombre de personnes 0,151 0,167 0,259* 0,017

Nombre d’adultes 0,184 0,092 0,210 0,054

Nombre d’enfants 0,162 0,138 0,270* 0,012

Niveaux d’activité des usagers des terrains de jeu

Activité des usagers sur l’aire de jeu principale

Nombre de personnes actives −0,173 0,114 −0,014 0,899

Nombre de personnes sédentaires −0,032 0,771 0,010 0,928

Activité des usagers aux abords de l’aire de jeu

Nombre de personnes actives 0,191 0,082 0,253* 0,020

Nombre de personnes sédentaires 0,103 0,350 0,199 0,069
a Les terrains de jeu ont été divisés en deux types de zones : l’aire de jeu principale, où se trouvait l’équipement de jeu, et les abords de celle-ci, soit la bande de 10 m entourant l’aire de jeu. 

* La corrélation est significative à un seuil de 0,05 (test bilatéral).

** La corrélation est significative à un seuil de 0,01 (test bilatéral). 
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